
L'employeur est-il autorisé à imposer les horaires et modalités
des temps de pause ?

Réponse courte

L'employeur peut imposer les horaires et modalités des temps de pause dans le cadre de son pouvoir de

direction (art. L.121-4), à condition de respecter les obligations légales minimales en matière de temps de repos et d'

égalité de traitement entre les salariés (articles L.241-1 et L.251-1). Les modalités retenues doivent être portées à la

connaissance des salariés et documentées dans le règlement interne ou une note de service.

En cas de modification substantielle de l'organisation du travail, la consultation de la délégation du personnel est

obligatoire. Toute restriction abusive ou suppression injustifiée des pauses peut exposer l'employeur à des sanctions

administratives de l'ITM et à un risque contentieux. La traçabilité des décisions et le respect de la santé au travail

demeurent des obligations essentielles.

Définition

Le temps de pause correspond à toute interruption de l'activité professionnelle pendant la journée de travail,

distincte du temps de travail effectif. Durant ce temps, le salarié n'est pas à la disposition de l'employeur et

peut vaquer librement à ses occupations. La pause constitue un temps de repos nécessaire à la santé et au bien-

être du salarié. L'organisation des pauses relève du pouvoir de direction de l'employeur, qui doit néanmoins

respecter les obligations légales minimales et les principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment formaliser les modalités de pause imposées ?

Les modalités retenues doivent être documentées dans le règlement interne ou une note de service, et portées à la connaissance des
salariés. L'affichage clair des horaires et la formalisation préviennent les contestations et facilitent les contrôles de l'Inspection du travail
et des mines.

L'employeur est-il autorisé à imposer les horaires et modalités des temps de pause ?

Oui, l'employeur peut imposer les horaires et modalités des pauses dans le cadre de son pouvoir de direction (article L. 121-4), sous
réserve de respecter les obligations légales minimales en matière de temps de repos et l'égalité de traitement (articles L. 241-1 et L. 251-
1).

Le dialogue social est-il important pour l'organisation des pauses ?

Oui, le dialogue social avec les représentants du personnel favorise l'acceptation des modalités retenues et prévient les contentieux.
L'encadrement humain doit être privilégié, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques de planification des pauses dans
l'entreprise.

Quelles consultations en cas de modification substantielle ?

En cas de modification substantielle de l'organisation, la consultation de la délégation du personnel est obligatoire selon l'article L. 414-3.
La traçabilité des décisions et le respect de la santé au travail demeurent des obligations essentielles pour l'employeur.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/


Quelles limites au pouvoir de direction sur les pauses ?

Toute restriction abusive ou suppression injustifiée des pauses peut exposer l'employeur à des sanctions administratives de l'ITM et à un
risque contentieux. La proportionnalité des restrictions doit guider toute décision, en évitant les mesures disproportionnées qui
constitueraient une atteinte aux droits.

Quelles règles pour les postes à risques ?

L'employeur doit veiller à ce que l'organisation des pauses ne porte pas atteinte à la santé ou à la sécurité des salariés, particulièrement
pour les postes à risques. Les pauses doivent être adaptées aux contraintes spécifiques de chaque poste pour préserver la récupération.

Conditions d’exercice

Le tableau récapitule les conditions d'exercice du pouvoir de direction en matière de pauses.

Condition Portée

Respect des minimums légaux Pause obligatoire si > 6h (art. L.211-16)

Égalité de traitement Articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail

Consultation obligatoire Délégation du personnel si modification substantielle

Information préalable Communication claire des modalités retenues

Documentation Traçabilité des décisions

Santé et sécurité Pauses adaptées aux postes à risques

Proportionnalité Pas de restriction abusive ou disproportionnée

Modalités pratiques

Le tableau récapitule les modalités pratiques d'organisation des pauses.

Modalité Contenu

Horaires des pauses Créneaux fixés pour besoins d'organisation ou sécurité

Durée et fractionnement Déterminés par l'employeur, sous réserve des minimums

Lieu et rotation Définis selon les contraintes de service

Consultation préalable Délégation du personnel si modification substantielle

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles

Formalisation Règlement interne ou note de service

Affichage Horaires visibles pour tous les salariés
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles relatives aux pauses dans le règlement d'ordre intérieur ou dans une

note de service, afin d'assurer la transparence et la prévisibilité pour les salariés. L'employeur doit veiller à ce que

l'organisation des pauses ne porte pas atteinte à la santé ou à la sécurité des salariés, notamment pour les postes à

risques, et maintenir une traçabilité des consultations et des décisions pour démontrer le respect des obligations

légales.

La proportionnalité des restrictions doit guider toute décision : éviter les mesures abusives ou disproportionnées

qui constitueraient une atteinte injustifiée aux droits des salariés. L'encadrement humain doit être privilégié,

notamment lors de l'utilisation d'outils numériques de planification. Le dialogue social avec les représentants du

personnel favorise l'acceptation des modalités retenues et prévient les contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.211-16 Temps de pause obligatoire au-delà de 6h

Art. L.241-1 et L.251-1 Non-discrimination (sexe, religion, handicap, âge, etc.)

Art. L.414-1 et s. Attributions de la délégation du personnel

Règlement d'ordre intérieur Formalisation des modalités

Conventions collectives Dispositions plus favorables

Jurisprudence Le salarié ne doit pas rester à disposition

L'employeur peut imposer les horaires et modalités des pauses dans le cadre de son pouvoir de direction, mais il doit

impérativement respecter les obligations légales minimales, garantir l'égalité de traitement et consulter la délégation du

personnel en cas de modification substantielle. Toute restriction abusive ou suppression injustifiée des pauses expose l'employeur à

un risque contentieux et à des sanctions administratives. La consultation préalable de la délégation du personnel et la formalisation

des règles sont essentielles pour sécuriser les pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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